
CENTRE PERMANENT D'INITIATIVES POUR L'ENVIRONNEMENT 
Maison de la Rivière et du Paysage Le Moulin 61100 Ségrie-Fontaine - Tél. : 02 33 96 79 70 - Fax : 02 33 64 99 72 

E-mail : contact@cpie61.fr - Siret 383 514 841 000 22 - APE 9499Z 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

«BlocAdresse» 
 
Ségrie-Fontaine, le 25 août 2011 

 
 
 

Dossier suivi par Marie DEVILLE 
Ligne directe : 02 33 96 69 94  
Mail : m.deville@cpie61.fr 
Site : http://souleuvre.n2000.fr 

 
 
 
Objet : Découverte de l’Ecrevisse à pattes blanches sur le site Natura 2000 « Bassin de la Souleuvre » 

 
 

«Titre», 
 
Comme vous le savez, le bassin de la Souleuvre a été labellisé « site Natura 2000 » en raison de 
l’existence d’un réseau de cours d’eau préservés accueillant des espèces aquatiques d’intérêt européen.  
 
Le CPIE des Collines Normandes et la Chambre d’Agriculture du Calvados ont le plaisir de vous inviter 
à une visite de terrain à la découverte de l’une des espèces aquatiques : l’Ecrevisse à pattes blanches. 
L’objectif est de mieux comprendre la fragilité de l’espèce et l’intérêt des mesures contractuelles 
actuellement proposées. 
 
Celle-ci se déroulera :    

le lundi 12 septembre 2011 
RDV à 14h15 à la Ferrière-Harang  

(parking dans le bourg, voir plan au verso). 
 

En effet, l’Ecrevisse à pattes blanches est l’une des espèces prioritaires Natura 2000. Cet animal, que 
vous avez peut-être autrefois pêché dans les cours d’eau du site, présente encore une répartition 
intéressante sur le bassin de la Souleuvre. Cependant, une importante régression des populations est 
observée ces dernières années, tant au niveau local que sur l’ensemble du territoire français. 
 
Le maintien et l’amélioration des populations actuelles sont fortement liés au bon état des cours d’eau. 
Pour y parvenir, il existe, entre autre, des mesures agricoles appelées Mesures Agro-Environnementales 
Territorialisées (MAET), proposées depuis 2010 aux exploitants agricoles du site. Leur application 
contribue à maintenir la qualité de l’eau, indispensable à la survie de l’Ecrevisse à pattes blanches, mais 
également appréciable pour les animaux s’abreuvant au cours d’eau, et bien sûr, pour l’adduction en eau 
potable en aval du bassin. 
 

En espérant vous compter parmi nous, je vous prie d’agréer, «Titre», l’expression de mes sincères 
salutations. 
 
 
 

Marie DEVILLE 
Chargée de mission Natura 2000 
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Programme succinct :  
 

- visite d’un cours d’eau à Ecrevisses avec observation des animaux, 
- présentation de leur milieu de vie et de leurs caractéristiques ainsi que des menaces directes et 

indirectes de cette espèce, 
- rappel concernant le label « Natura 2000 » et des dispositifs pour maintenir les populations 

d’écrevisses en place (les MAEt), 
- présentation des actions existantes complémentaires mises en œuvre pour sa sauvegarde. 

 
La Chambre d’Agriculture du Calvados, la Fédération de pêche du Calvados et le CPIE des Collines 
Normandes seront présents pour aborder ces sujets et répondre à toute question. 
Vos témoignages et des échanges pourront compléter ces informations. 
 

 
 

Plusieurs parkings sont disséminés dans le bourg (à proximité de l’église, au lieu de RDV) de la 
Ferrière-Harang. 


